
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE LA MOSELLE
Communauté d’Agglomération 
Sarreguemines Confluences

EXTRAIT DU REGISTRE DES ARRETES

A_2026_05_20_23 
Arrêté portant délégation de signature à la 
Directrice Générale Adjointe des Services 

Chargée de la Cohésion Territoriale

Le Président de la Communauté d’Agglomération Sarreguemines Confluences,

Vu l’article  L  5211-9  du Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  autorisant  le  Président  à
donner, sous sa surveillance et sa responsabilité, par arrêté, délégation de signature à certains
emplois fonctionnels de direction,

Vu la délibération du conseil communautaire n°2026-04-23-01-1 en date du 23 avril 2026 portant
élection du président,

Vu la délibération du conseil communautaire n° 2026-04-23-01-7 en date du 23 avril 2026 donnant
délégation d’attribution au président,

Vu  l’arrêté  en  date  du  26  février  2025  portant  détachement  de  Mme Vanina  CHAUVET dans
l’emploi fonctionnel de Directrice Générale Adjointe des Services à compter du 1er mars 2025,

Considérant que Mme Vanina CHAUVET occupe, au grade d’attaché principal,  les fonctions de
Directrice Générale Adjointe des Services et que, à ce titre, elle remplit les conditions statutaires et
occupe les fonctions lui permettant de bénéficier d’une délégation de signature,

Considérant que, dans un souci d’une bonne administration des affaires communales, il convient
d’accorder à Mme Vanina CHAUVET une délégation de signature, en complément des délégations
délivrées aux élus communautaires pour le mandat en cours,

ARRETE

Article 1  er : Délégation de signature

Sous  ma  surveillance  et  ma  responsabilité,  délégation  de  signature  est  donnée  à
Mme Vanina CHAUVET, Attachée principale, Directrice Générale Adjointe des Services chargée
de la  Cohésion Territoriale  de la  Communauté  d'Agglomération Sarreguemines  Confluences,  à
l’effet de signer les : 

- Courriers, bordereaux d’envoi et accusés de réception dans le champ de compétence de la
Cohésion Territoriale,

- Certificats et attestations,
- Invitations et convocations dans le champ de compétence de la Cohésion Territoriale,
- Visas  et  décisions  comptables  (bons  de  commande,  devis,  engagements,  dépenses

d’investissement, mandats) jusqu’à 5 000 euros, y compris par voie dématérialisée,
- Certification de service fait, y compris pour les dépenses en lien avec le personnel et les

besoins de la Direction de la Cohésion Territoriale,
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